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Convention de gestion de la crèche « les Sourire » à Montgenèvre :  

Avenant n°8  

 

 

 

ENTRE : 

LA COMMUNE DE MONTGENEVRE, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Guy HERMITTE, 
dûment habilité par délibération du conseil municipal, en date du ……………………………… 

 
D’une part, 

 
 
ET : 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BRIANÇONNAIS, représentée par son Président, Monsieur Arnaud 
MURGIA, dûment habilité par délibération du Conseil Communautaire du 28 novembre 2023, 
 

D’autre part. 
 
 

 
Vu l’arrêté préfectoral n°05-2022-12.19.00001 du 19 décembre 2022, portant modification des statuts de 

la Communauté de communes du Briançonnais, et notamment son article relatif à sa compétence en 

matière de « création, aménagement, entretien, et gestion des structures d’accueil d’intérêt 

communautaire de la petit enfance s’adressant aux enfants de moins de quatre ans et s’attachant à la 

satisfaction des attentes manifestées pour la population résidant de façon permanente dans le 

Briançonnais », 

Vu la délibération n°2022-82 du Conseil Communautaire du 13 septembre 2022 relative à l’évolution de 

diverses compétences de la Communauté de communes du Briançonnais, 

Vu la convention de transfert de gestion de la crèche communautaire « Les sourires », située à 

Montgenèvre, à la commune de Montgenèvre, conclue le 14 décembre 2010, pour une durée allant du 

1er janvier 2011 au 31 décembre 2015, 

Vu les sept avenants à la convention de transfert de gestion prolongeant celle-ci d’année en année, 

Considérant la nécessité de prolonger cette convention pour l’année 2024, 

 

Il A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 :  

La convention de gestion de la crèche communautaire de Montgenèvre du 20 décembre 2010 susvisée 
est prolongée d’une durée de 1 an, soit du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024. 
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ARTICLE 2 :  

Les autres articles de la convention de gestion restent inchangés. 
 
 
 
 
Fait en deux exemplaires, 
 
A Briançon, le 

 

Pour la Commune de Montgenèvre,    Pour la Communauté de Communes du Briançonnais, 

                  Le Maire,         Le Président 

 

 

 

 Guy HERMITTE      Arnaud MURGIA 
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